
9.2. SEMAINE NATIONALE DU DON D’ORGANES ET DE TISSUS - PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT les résultats des 10 dernières années qui révèlent une activité qui n'a jamais 
été aussi soutenue tant sur le nombre de références (+ 89 %), que sur le 
nombre de donneurs décédés (+ 20 %), d'organes transplantés (+ 3 %) ou de 
personnes qui ont pu bénéficier d'une transplantation au Québec (+ 9 %), tels 
que mentionnés dans le bilan annuel en don d'organes dévoilé en février 
dernier par Transplant Québec; 

CONSIDÉRANT que bien que ces résultats soient positifs, ce sont encore 856 Québécoises et 
Québécois de trop qui demeurent en attente d'une transplantation salvatrice; 

CONSIDÉRANT l'édition de la Semaine nationale du don d'organes et de tissus qui se tiendra 
du 20 au 26 avril 2025; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

DE PROCLAMER la semaine du 20 au 26 avril 2025 comme étant la Semaine nationale du don 
d'organes et de tissus afin de sensibiliser la population à l'importance de ce don de vie. 
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